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Rapport annuel sur la Loi sur la protection des renseignements personnels 
2024-2025 

1. Introduction 

La Loi sur la protection des renseignements personnels (LPRP) confère aux citoyens et citoyennes du 
Canada un droit d’accès à l'information que le gouvernement possède à leur sujet et protège cette 
information contre toute utilisation ou communication non autorisée. Les ministres et responsables 
d'organismes ont la responsabilité de veiller à ce que leurs organismes respectent les lois régissant la 
protection des renseignements personnels. Le présent rapport annuel du Comité externe d’examen des 
griefs militaires (le Comité) est présenté conformément à l’article 72 de la LPRP. Ce rapport présente un 
aperçu des activités du Comité liées à la LPRP qui ont eu lieu au cours de la période commençant le 1er 
avril 2024 et se terminant le 31 mars 2025. 
 
Le Comité est un tribunal administratif indépendant qui fait rapport au Parlement par l’entremise du 

ministre de la Défense nationale. Le Comité examine les griefs militaires qui lui sont renvoyés 

conformément à l’article 29 de la Loi sur la défense nationale et rend un rapport de conclusion et 

recommandations au Chef d’état-major de la défense et au militaire qui a déposé le grief. 

Le Comité n’a pas eu de filiales non opérationnelles (« papier ») au cours de la période couverte par le 
présent rapport. 
 

2. Structure organisationnelle 

Le Bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) fait partie 

de la Division de la planification stratégique et des communications. La division compte quatre membres 

du personnel, dont deux qui s'acquittent des obligations du Comité relatives à la Loi sur l’accès à 

l’information (LAI) et la LPRP et qui y consacrent environ 5% de leur charge de travail. Le Comité n’a pas 

de consultant qui aide avec les travaux reliés à l’AIPRP. Le Comité n’a pas fait partie d’un contrat de 

service en vertu de l’article 73.1 de la LPRP durant la période visée par le présent rapport. 

La coordonnatrice de l’AIPRP, le directeur général des services corporatifs et dirigeant principal des 

finances, et le directeur général des opérations et avocat général ont le pouvoir délégué de surveiller 

l'application et le respect de la LAI et de la LPRP.  

Le Comité utilise le système de demande d’AIPRP en ligne, créé et entretenu par le Conseil du Trésor du 

Canada, pour traiter toutes les demandes officielles de renseignements personnels. 
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3. Ordonnance de délégation de pouvoir 
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4. Rendement de 2024-2025 

Pendant la période visée, soit du 1er avril 2024 au 31 mars 2025, le Comité a traité deux des trois 
demandes reçues (66,67 %) dans le délai prescrit par la LPRP. De ces trois demandes, deux ont 
traitées à l’intérieur de 1-30 jours, et une à l’intérieur de 31-60 jours. Le nombre de requêtes reçues 
dans le cadre de la LPRP est inférieur au nombre reçu dans les deux dernières périodes de 
référence (huit demandes en 2023-2024). Aucune demande n’a été reportée de la période 2023-
2024 et il n’y avait pas de requête en cours à la fin de la période 2024-2025. Parmi les trois 
demandes reçues, l’une a eu comme résultat « communiqué en partie » alors que les deux autres 
ont mené au résultat  « aucun document trouvé ». Une demande a nécessité une prolongation du 
délai en raison du très grand nombre de documents à examiner et caviarder (719 pages). 

En 2024-2025, le Comité n’a reçu aucune demande de consultation en lien avec la LPRP. 

5. Formation et sensibilisation 

Les deux personnes responsables du bureau de l’AIPRP ont continué de suivre les séances d’information 

(« info-blitz ») offertes par le Secrétariat du Conseil du Trésor durant la période du rapport. Une 

formation individuelle et des conseils ont été fournis aux employés afin de les aider, au besoin, à 

déterminer quelles informations devaient être caviardées et pour quelle raison. De plus, quatre 

employés du Comité ont suivi des cours liés à l'AIPRP offerts par l'École de la fonction publique du 

Canada. Par contre, il n’y a eu aucune activité de sensibilisation au sein de l’organisation au cours de la 

période du présent rapport. 

6. Politiques, lignes directrices et procédures 

Durant la période visée par le présent rapport, le Comité a fait des améliorations à son système manuel 

de suivi en vue de pouvoir produire un rapport annuel et a mis à jour le manuel du Comité sur l’AIPRP. Le 

Comité n’a mis en œuvre aucune nouvelle politique, ligne directrice ou initiative propre à l’institution 

concernant la protection des renseignements personnels. 
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7. Initiatives et projets visant à améliorer la protection de la vie privée 

Durant l’exercice 2024-2025, le Comité a reçu les résultats et recommandations d’une évaluation des 

facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) effectuée en 2024-2025. Le Comité se penchera sur les 

recommandations et mettra en place tout changement nécessaire en 2025-2026. 

Lorsque le Comité examine les types d'informations fréquemment demandées, il évalue la faisabilité de 

rendre ces informations disponibles par d'autres moyens, tels que notre site Web. Dans ce cas, le 

directeur général des services corporatifs et dirigeant principal des finances consultera l’administratrice 

générale, si nécessaire, afin d'obtenir son avis et son accord pour rendre ces informations disponibles. 

8. Sommaire des enjeux clés et mesures prises à l’égard des plaintes 

Aucune plainte n'a été reçue ou traitée au cours de la période considérée. 

9. Atteintes importantes à la vie privée 

Au cours de la période visée par le présent rapport, le Comité n'a commis aucune atteinte substantielle à 

la vie privée. Par conséquent, aucune atteinte substantielle de la vie privée n'a été signalée au 

Commissariat à la protection de la vie privée et au Secrétariat du Conseil du Trésor, comme l'exige la loi. 

10.  Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 

Au cours de la période visée par le rapport antérieur, le Comité a engagé un consultant pour mener une 

EFVP à l'échelle de l'organisation. Malgré le fait que l'évaluation a été effectuée et les résultats et 

recommandations ont été présentés en 2024-2025, le rapport est encore en train d’être revu à l’interne, 

donc la finalisation du rapport et les actions pour améliorer la protection de la vie privée auront lieu en 

2025-2026. L’EFVP n'est pas encore publiée sur le site Web du Comité, mais notre page Web Info Source 

est consultable au lien suivant : Info Source – Sources d'information sur le gouvernement fédéral et les 

employés - Canada.ca. 

11.  Divulgations dans l’intérêt public 

Le paragraphe 8(2)(m) de la LPRP autorise la communication de renseignements personnels lorsque 

l'intérêt public l'emporte clairement sur toute atteinte à la vie privée qui pourrait résulter de cette 

communication ou lorsque cette communication serait dans l'intérêt de la personne concernée. Aucune 

communication n'a été effectuée en vertu du paragraphe 8(2)(m) durant 2024-2025. 

12.  Surveillance de la conformité 

La surveillance du temps nécessaire au traitement des demandes en vertu des deux lois (Loi sur l'accès à 

l'information et Loi sur la protection des renseignements personnels) est effectuée à l'aide d'un chiffrier 

https://www.canada.ca/fr/externe-examen-griefs-militaires/organisation/transparence/info-source-sources-renseignements-gouvernement-federal-fonctionnaires-federaux.html
https://www.canada.ca/fr/externe-examen-griefs-militaires/organisation/transparence/info-source-sources-renseignements-gouvernement-federal-fonctionnaires-federaux.html
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Excel interne qui permet de suivre toutes les demandes et les échéances. Le bureau de l'AIPRP signale 

les retards dans ses activités au directeur général des services corporatifs et dirigeant principal des 

finances. Le Comité limite les consultations interinstitutionnelles aux cas où elles sont nécessaires à 

l'exercice approprié du pouvoir discrétionnaire, ce qui est décidé par la coordonnatrice de l'AIPRP. Enfin, 

le Comité veille à ce que des mesures appropriées de protection de la vie privée soient incluses dans les 

contrats, accords et arrangements et s'assurent que ces documents sont examinés par le directeur des 

finances, de l’approvisionnement et des services administratifs et adjoint au dirigeant principal des 

finances et, si nécessaire, par le directeur général des services corporatifs et dirigeant principal des 

finances. 


